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OBJET : Réponse – Demande d’accès aux documents 
 N/Réf. (dossier) : 6410/2021-74 
 
 

, 
 
La présente est en réponse à votre demande d’accès aux documents datée du 9 août dernier 
relative aux « dossiers en la possession, la garde ou le contrôle de l’INSPQ décrivant 
l’isolement d’un virus SARS-COV-2, directement à partir d’un échantillon prélevé d’un 
patient malade, où l’échantillon de patient n’a pas été d’abord combiné avec toute autre 
source de matériel génétique (c’est-à-dire des cellules rénales de singe, également appelées 
cellules vero ; cellules cancéreuses du foie).  
 
Veuillez noter que j’utilise « isolement » au sens courant du terme : l’action de séparer une 
ou plusieurs choses de tout le reste. Je ne demande pas d’enregistrements où « isolement 
du SRAS-COV-2 » fait référence *à la place* à :  
 
• la culture de quelque chose, ou  
• la réalisation d’un test d’amplification (c’est-à-dire un test PCR), ou  
• le séquençage de quelque chose. » 
 
 
Vous trouverez ci-joint la procédure du Laboratoire de santé publique du Québec pour 
l’inoculation en culture de SARS-CoV-2.  L’ « isolement » du virus ne se fait que dans un 
milieu de culture. Nous ne pouvons donc pas vous fournir d’autres informations en 
réponse à votre demande. 
 
En ce qui concerne « tout type d’enregistrement, par exemple (mais sans s’y limiter) tout 
document évalué par des études de pairs que l’INSPQ a téléchargée ou imprimée », nous 
vous référons aux veilles hebdomadaires de la littérature en génomique (SRAS-CoV-2) 
disponibles sur le site Web de l’Institut en réponse à la demande d’accès aux documents 
2021-66. 
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